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De la difficulté d’un urbanisme ouvert 
à la différence

Laurent Matthey

Au début, il y a un souvenir. Celui du témoignage d’une collègue urbaniste 
m’expliquant être parfois circonspecte devant la lisibilité des supports mobi-
lisés par certains confrères ou consœurs lors de la présentation de projets. « Je 
me demande comment on peut être urbaniste sans se soucier des autres ». Et 
puis un deuxième souvenir. Celui d’une réponse faite par un urbaniste alors 
qu’on lui demandait comment il arrivait à dire qu’une proposition d’aména-
gement est plus qualitative, aux regards de considérations sociales, qu’une 
autre : « Parce que c’est mon métier ». Ces deux souvenirs, qui à présent se 
télescopent, disent quelque chose de la pratique urbanistique : pour un cer-
tain nombre des personnes qui en font profession, l’altérité en constitue le 
cœur. On s’y attache ainsi, le plus souvent, à produire la ville en conscience, 
c’est-à-dire au plus près d’une éthique intériorisée durant une socialisation 
professionnelle au long cours, une conscience qui incline à anticiper les 
attentes d’autrui en termes d’habitabilité ou d’usage de l’espace.

C’est du point de vue de cette socialisation professionnelle que j’aime-
rais, ci-après, discuter la question d’une planification attentive aux diffé-
rences. Plus précisément, j’entends réfléchir à la manière dont la question 
de l’altérité se pose aux praticien·nes face aux questions d’urbanisme opéra-
tionnel, alors que ce qui a été planifié doit être réalisé et que les faits com-
mencent à devenir « têtus », pour détourner une expression de Lénine. La 
question que je me pose est donc plutôt celle de la réalisation d’une ville 
attentive aux différences que celle de sa planification au sens le plus strict, 
même si, anticipant les usages, l’urbanisme opérationnel peut être considéré 
comme « planificateur ».

J’aborderai cette socialisation professionnelle en creux. Plus que le cur-
riculum de formation ou le parcours scolaire patiné par les années d’expé-
riences, ce qui m’intéresse dans le cadre de cet essai, ce sont les modèles 
activés alors que l’on est confronté à des problèmes d’aménagement contra-
riant la réalisation du plan. Je discuterai des modèles qui accompagnent 
l’action, que ceux-ci soient d’ordre scientifique ou lié à une discipline. Mon 
postulat est que ces modèles informent (au sens où ils sont performatifs) 
puissamment l’action, notamment parce qu’ils conduisent à voir ce que le 
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modèle prédispose à voir. En ce sens, ils sont à l’origine de biais d’interpré-
tation ou de lecture (déjà abondamment documentés par ailleurs), qui se 
retrouvent dans la manière dont on sélectionne les différences légitimes, 
c’est-à-dire celles qui doivent disposer d’un porte-parole lors de la production 
de la ville. J’aimerais, pour résumer, discuter la séquence suivante, pour com-
prendre ce qu’est une « planification » attentive aux différences : sensibilité à 
l’altérité!– modèle urbain!– intégration des paradigmes!– biais de cognition!– 
porte-paroles légitimes.

L’aspiration de l’urbanisme à une ville appropriée aux besoins de 
tous·tes et de chacun·ne est cadrée par des modèles urbains qui corres-
pondent à des paradigmes, des schèmes de pensée et d’action, métabolisés 
durant les années de formation ou d’activité. Ces modèles sont à l’origine de 
biais cognitifs qui limitent la perception des différences. Cette limitation du 
champ se traduit dans l’extension donnée au champ des porte-paroles requis 
par le projet.

Quand le modèle fait habitus

La question des modèles a été abondamment commentée dans le champ de 
la recherche urbaine. De Choay (1966) à Fainstein (2019), on a tenté de 
clarifier la question de savoir ce qu’est précisément un modèle, insistant tour 
à tour sur la puissance imaginale des propositions d’aménagement propres à 
corriger les désordres sociaux d’une époque (Choay 1965), la simplification 
du réel dont il procède (Racine 2006), la dimension normative qui l’anime 
(Derycke et al. 1996), sa puissance de reproduction, en dépit de la diver-
sité des lieux (Choay 1966), sa circulation (Peck et Theodore 2010 ; Robin-
son 2013), l’assemblage de références dont il procède (Devisme et Dumont 
2011), bénéficiant en cela de supports externes, d’un instrumentaire en 
somme. L’analyse « bonnes pratiques » (Devisme et al. 2007 ; McCann 
2011)!– notamment du point de vue des modes de gouvernance, que l’on 
parle des politiques de la nuit (Pieroni 2022), de participation citoyenne 
(Crot 2010) ou de partenariat public-privé (Dupuis 2010)!– a été ainsi un 
terrain important permettant d’expliciter la manière dont un modèle se 
reproduit, en agrégeant des références à la fois globales et locales (Béal et al. 
2015 ; Coralli et Palumbo 2011).

Des monographies ont éclairé le rôle des labels dans la diffusion et 
l’appropriation du modèle de la ville durable par les professionnels de la ville 
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(Gaillard et Matthey 2011), alors que d’autres ont montré comment des 
dispositifs sociotechniques tels que la smart-city (Söderström et al. 2014) 
participent de la mise en mouvement des principes d’un nouvel urbanisme 
(Dupuis 2009 ; 2017). Dans le prolongement de ces travaux, le modèle a été 
abordé comme un ensemble de références participantes à la mondialisation 
des formes urbaines (Söderström 2014), tant du point de vue des villes 
« mondialisantes » (Lévy et al. 2008) et « mondialisées » que de la générisa-
tion des formes architecturales (Ferrari 2010). Plus récemment, la réflexion 
sur les modèles urbains s’est élargie à la fabrique des espaces publics, mon-
trant tout à la fois la circulation des références et leur resémantisation dans 
un autre contexte (Curnier 2018). Enfin, la recherche a également cherché 
à mieux identifier les conditions de la réception d’un modèle (Mullon 2018), 
montrant que les contextes juridique et économique contrarient parfois la 
possibilité d’émuler un environnement propre à accueillir certains modèles 
de production de logement (Bolzman et al. 2020).

Dans le cadre de la présente réflexion, je considère qu’un modèle est 
d’une part un ensemble de concepts et préceptes appliqués, de manière spon-
tanée, à une situation donnée. Un modèle, d’autre part, représente des solu-
tions à des enjeux ou problèmes qui ont progressivement été portées à 
l’état de normes auxquelles on se réfère pour agir (Carriou et Ratouis 2014 ; 
Gaillard et Matthey 2011). Je postule donc (et c’est discutable) qu’un modèle 
est à la fois dans le sujet agissant et à l’extérieur de celui-ci. Expériences ins-
tituées en normes, il peut s’imposer à nous. Ainsi, les outils d’aide à la déci-
sion, les labels agrégeant différents objectifs et indicateurs de durabilité par-
ticipent-ils d’une certaine orthopédie qui conduit les acteurs à se poser 
certaines questions à certains moments d’un projet de manière à être 
conforme à des principes de durabilité, agençant des schèmes de pensée et 
d’action (Gaillard et Matthey 2011). Logiciels d’aides à la décision, chartes, 
feuilles de routes, etc. sont des instruments de diffusion des modèles. Travail-
lant la cognition des acteurs, ils incarnent la raison urbanistique et favorisent 
l’intériorisation et la métabolisation des modes de penser et de faire. Mais le 
modèle est aussi toujours déjà en nous, à l’état potentiel. Une situation-pro-
blème l’actualise. Lorsqu’un urbaniste affirme que la ville se construit par le 
vide, qu’il insiste sur la nécessité de « refaire la ville sur la ville », qu’il pro-
meut des indices de verdure, c’est un modèle normatif intériorisé qu’il active, 
même s’il semble instituer une posture singulière, un art tout personnel de 
se prononcer sur la ville idéale.
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À la fois intérieur et extérieur, le modèle travaille en effet les corps des 
différents acteurs de la production urbaine. Une fois intériorisé, il active des 
habiletés techniques (une manière d’approcher un site de projet, une métho-
dologie de travail), des normes morales (une préconception de ce que doit 
être la ville juste et bonne) et des jugements esthétiques (un mode spécifique 
d’identification de ce qui est beau ou pas). En somme, ces modèles ont 
quelque chose des habitus bourdieusiens. Le sujet urbaniste, confronté à des 
problèmes de planification, réactive une socialisation professionnelle, en 
interprétant subjectivement une partition.

Ainsi, cette conception du modèle!– qui en fait une structure à la fois 
informée et informante, au sens où elle engramme des expériences et orga-
nise les actions dans le sens d’une reproduction des modes d’intelligibilité 
(Piveteau 1995)!– justifie l’hypothèse voulant qu’il ne puisse y avoir de pla-
nification sensible aux différences qu’à la seule condition qu’une diversité des 
vues participe au projet. Si la socialisation disciplinaire favorise l’internalisa-
tion de paradigmes théoriques, des schèmes à dimension normative qui se 
traduisent en postures, on peut postuler qu’il en résulte une série de biais 
cognitifs, notamment de confirmation, conduisant à voir dans le réel ce que 
le modèle nous a incités à voir, penser, transformer.

Faire parler un projet par ses archives

Pour répondre à la question de la ville des différences, cet article focalise ainsi 
sur la difficulté, pour les professionnel·les de l’aménagement et de l’urba-
nisme, de voir ce qu’ils n’ont pas été formés à voir ; de penser ce qui n’est pas 
pensable parce qu’échappant au modèle urbanistique d’une époque donnée. 
Empruntant les voies de la description, je vais tenter de montrer comment, 
en dépit des meilleures intentions possibles, on peut parfois ignorer des 
publics et des usages insaisissables, parce qu’indéfinissables. Cette descrip-
tion se déploie à partir d’un cas spécifique, celui de l’opérationnalisation d’un 
Plan localisé de quartier dans le canton de Genève, en Suisse. Elle s’appuie 
pour cela sur les archives du mandataire retenu par les principaux opérateurs 
du projet. Celles-ci regroupent, outre l’appel d’offres auquel répond le man-
dataire et le contrat signé, des comptes-rendus de séances, diverses corres-
pondances, différents schémas ou études intermédiaires, divers supports de 
communications institutionnelles, des schémas d’organisation du mandat 
qui lui est attribué, des notes personnelles, des croquis ou encore des brouil-
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lons de courrier. Leur diversité permet d’entrer dans les coulisses du projet ; 
elle est aussi le support d’une herméneutique, lorsque l’observateur s’attache 
à interpréter ce que l’architecte-urbaniste pensait alors qu’il dessinait, par 
exemple, deux personnages sur le coin d’une feuille durant une séance.

Ce matériau a été soumis à trois questions. Premièrement, quelles 
habiletés techniques mobilisent le mandataire dans la conduite de son projet. 
Par habiletés techniques, j’entends des façons de faire, des gestes pratiques et 
mentaux, des méthodologies propres à l’exercice du métier d’urbanisme. 
Deuxièmement, quelles représentations de la ville idéale active-t-il pour diri-
ger son action ? Par ville idéale, je fais référence à une matrice normative 
déclinée en grand principes définissant ce que la ville doit être. Troisième-
ment, quels sont les porte-paroles sollicités par le mandataire pour faire par-
ler le périmètre du projet, mettre le Plan à l’épreuve des potentialités du site. 
Cette troisième question est un moyen d’aborder plus frontalement la ques-
tion de l’altérité, puisqu’il s’y agit de voir comment, au fil du projet, on 
compose avec les différences.

Ce travail sur archives a été complété par des entretiens auprès de 
personnes habitant le quartier réalisé, de focus groups, de conversations de 
terrain, mais aussi d’enquêtes réalisées par des étudiantes et étudiants du 
Bachelor en géographie et environnement de l’Université de Genève (Joli-
may et al. 2021)1.

Exécuter la politique du logement d’un gouvernement

Le Plan localisé de quartier (PLQ) en question est adopté en 1997, après le 
déclassement, en 1991, d’une ancienne campagne détenue par une famille 
de l’aristocratie locale. Le projet, dont les origines remontent au Plan direc-
teur cantonal de 1964, doit beaucoup à la possibilité de prolonger une ligne 
de bus, dont le terminus se situait alors à moins d’un kilomètre.

1 J’ai fait ici le choix d’anonymiser le quartier et le nom des acteurs concernés. Il ne fait aucun 
doute qu’un·e expert·e de l’urbanisme genevois·e les identifiera. En revanche, une recherche 
internet portant sur le quartier ou les acteurs concernés ne mènera pas mécaniquement sur ce 
texte.
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Être mandaté

Dans les années 1980, une étude d’aménagement teste les capacités du site, 
proposant dans ses croquis un tissu tout en façade continue et îlots, que le 
PLQ adopté transposera avec une certaine fidélité, si l’on s’en tient aux mar-
queurs patrimoniaux (la ferme, l’historique villa de la famille propriétaire), 
à l’arborisation et à l’orientation des bâtiments!– sauf en ce qui concerne le 
secteur A.

Fin 1998, l’État et la Caisse de prévoyance du personnel enseignant de 
l’instruction publique et des fonctionnaires de l’administration du Canton 
de Genève (CIA) acquièrent, pour 30!millions de francs, les terrains néces-
saires à la réalisation de l’opération. Dans sa déclaration du 11 février 1999 
(Campagne Gardiol. Déclaration du Conseil d’État), le Conseil d’État rap-
pelle le « bon investissement » que constitue l’acquisition de l’ancienne cam-
pagne, qui permettra de « mettre en pratique la politique du logement du 
gouvernement ». L’opération est appelée à être « exemplaire dans la défense 
de l’intérêt public, de la qualité de l’habitat et de son environnement » 
(page!2). La « qualité » doit se traduire dans une équation simple : « préserver 
l’accessibilité aux espaces ouverts », valoriser « la végétation », « les chemine-
ments piétons », « la desserte des transports publics », « les espaces pour les 
enfants », « les équipements collectifs », « les relations avec les quartiers conti-
gus », tout en « veillant à la réalisation d’un concept global d’aménagement » 
soucieux d’assurer la « réalisation![…] d’un programme de logements » diver-
sifié (Campagne Gardiol. Déclaration du Conseil d’État).  

Cette opération, qui doit être « modèle », est placée sous la supervision 
d’un groupe de pilotage, composé de représentant·es de la CIA, de l’État et 
de la commune, dont la délégation tarde toutefois à être connue. Un archi-
tecte urbaniste est mandaté pour assurer le « suivi des opérations », « garantir 
une exécution [du PLQ] conforme à la volonté de qualité des autorités man-
dantes », coordonner « les interventions des diverses administrations et four-
nisseurs de services » (Cahier des charges du mandataire). Il assumera de fait 
un travail d’AMO (assistant à maître d’ouvrage), dans lequel il engagera des 
compétences techniques, mais aussi une conception de la ville. Assez rapide-
ment, les résultats des études techniques complémentaires conduiront en 
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Plan 8 : Plan localisé de quartier initial (en haut) et une des variantes proposées, dès 1999, pour le 
secteur A (en bas).
Source : Plan localisé de quartier, Archives d’architectures de Genève, Fonds Jean-Jacques 
Oberson.
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effet à la conclusion que le PLQ, relativement rigide2, nécessite d’être 
amendé, voire révisé dans son secteur A : tant la préservation de certains 
arbres que la programmation commerciale ou l’implantation du terminus de 
bus nécessitent une réflexion plus poussée sur ce périmètre.

2 Le PLQ doit composer avec le nécessaire prolongement de la ligne de transport public, à la fois 
condition de possibilité et source de contraintes, puisqu’elle influe sur la distribution des flux de 
mobilité à l’intérieur du quartier. La voie d’accès des pompiers complique également la réflexion 
des urbanistes.

Plan 9 : Une des variantes proposées au plan localisé de quartier initial, dès 1999, 
pour le secteur A.
Source : Schémas de réflexion pour la séance du 21 mai 1999, Archives d’architectures de Genève, 
Fonds Jean-Jacques Oberson.



www.claudia-wild.de: [Chora_003]__Penser_et_planifier__OA/05.02.2025/Seite 185

185

Passer le Plan à l’épreuve du site

L’étude des archives permet de comprendre comment le mandataire désigné 
travaille à donner de nouvelles orientations au Plan localisé de quartier, de 
manière à le rendre plus conforme à la fois aux possibilités du site et à une 
certaine idée de la ville. Pour ce faire, il recourt à un art de faire parler le lieu 
de l’intervention, un art qui s’inscrit dans une socialisation professionnelle 
et mobilise de nombreux « récitants » du projet (Linossier et Jaton 2004), 
lesquels sont parfois non humains.

Le graphe logique de l’organisation de la mission, élaboré par le man-
dataire, est intéressant de ce point de vue ; il permet en effet d’approcher les 
premières épreuves que doit traverser un plan avant d’être opérationnalisé. 

Le mandataire s’attache dans un premier temps à vérifier que les orien-
tations du Plan localisé de quartier soient conformes aux aptitudes du site. 
L’analyse des études existantes, l’établissement d’un plan topographique com-
plet et le contrôle des transformations du relief nécessaires constituent une 
première façon de vérifier le PLQ en force, de le vérifier finement. L’étude des 
potentiels d’activité, puis l’établissement d’une typologie des rez-de-chaussée 
en lien avec les opportunités commerciales et la forme du terrain doivent 
également permettre de comprendre comment le PLQ en question fait sens 
au regard des espaces publics. Enfin, l’établissement des profils longitudinaux 
des axes routiers en fonction du relevé topographique est une troisième 
manière de tester la possibilité et la vraisemblance du PLQ afin de déposer la 
LER3, ce qui est précisément le premier objectif du mandat. On prend ici la 
mesure des opérations techniques nécessaires pour passer le programme à 
l’épreuve du site. Il s’y agit de s’assurer que le Plan tient le choc du réel, qu’il 
peut se déployer au vu des caractéristiques, tant géomorphologiques que 
topographiques ou végétales, préalables à l’action ; qu’il permet le développe-
ment des potentialités de vie que la forme urbaine est supposée soutenir.

Ce travail de mise à l’épreuve du plan (qui ne figure pas explicitement 
au cahier des charges du mandataire, mais fait implicitement partie du tra-
vail de l’urbaniste!– à la fois de sa culture et de sa conscience professionnelles) 
conduit ainsi à repenser le PLQ.

3 L’autorisation LER (l’abréviation renvoie à la Loi sur les eaux et les routes) est une spécificité 
du droit de l’aménagement genevois. Elle est généralement requise pour une intervention sur 
domaine public ou le tracé des routes. À l’heure où est écrit ce chapitre, l’autorisation en ques-
tion n’existe plus. Elle a été remplacée par une procédure unique, la demande définitive (DD).
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Faire parler les arbres

Les arbres jouent ici un rôle important ; ce sont en effet eux qui offrent, en 
grande partie, l’opportunité d’une révision partielle du PLQ. Les arbres 
participent en l’occurrence de ce que la sociologie des controverses a appelé 
des actants. Diverses opérations permettent de les faire parler : singulière-
ment, une étude technique que le mandataire orchestre ensuite dans une 
note de synthèse.

Si la question du transport, de la topographie et des réseaux techniques 
prend une place importante dans la réflexion, l’étude du « patrimoine arbo-
ricole du périmètre » (soit une cartographie des arbres existants, de leur 
essence et leur état de santé) a en effet une influence importante sur l’orien-
tation des bâtiments du secteur A. L’aide-mémoire de la visite du site du 28!mai 
1999 donne un exemple de cet usage de l’arbre dans une stratégie discursive. 
Il est ainsi des arbres (« le séquoia » par exemple) qui, identifiés dans le relevé 
sollicité par le mandataire, sont non conservés par le PLQ, ce qui paraît jus-
tifié au regard de la proximité d’un bâtiment à venir et de l’état de santé de 
l’arbre en question ; d’autres (un « chêne » par exemple) qui, en dépit de leur 
bon état sanitaire, ne peuvent pas être sauvés parce que le déplacement de la 
route rognerait trop sur une surface d’équipements communaux impératifs à 
la diversité du programme ; d’autres encore (« le bouquet en ligne de pins ») 
qui, maintenus par le PLQ, « posent d’énormes problèmes » pour la voirie et 
les cheminements et que, par conséquent, il faudrait donc en partie suppri-
mer ; il y a encore, « à la limite nord-ouest du périmètre », « huit arbres » que 
le représentant du Service nature et paysage encourage à considérer avec une 
« attention particulière dans le développement des projets d’architecture » ; 
enfin, dans le crescendo organisé par l’aide-mémoire, il y a « des platanes […] 
magnifiques » qui, conservés par le PLQ, entrent, comme le remarque le 
représentant de la Nature et du paysage, en conflit avec les « immeubles pré-
vus », de même que « deux chênes […] magnifiques », dont la préservation 
nécessite une « adaptation de la voirie ».

La visite de site de mai 1999 participe ainsi d’un tournant. Elle valide 
in situ les contradictions d’une planification susceptible d’amoindrir ce que 
l’existant est susceptible d’apporter à l’avenir. La convocation des arbres à 
titre de récitants du projet fonctionne, ici, comme un puissant outil de 
remise en question des orientations (au sens le plus littéral) du PLQ, ouvrant 
la voie à une possible révision. Mais les arbres seuls ne suffisent pas, il faut 
également mobiliser la topographie, pour montrer en quoi la localisation du 
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centre commercial est susceptible de déstabiliser une « limite morpholo-
gique » (Schémas de réflexion pour la séance du 21 mai 1999). Il faut égale-
ment discuter de la souplesse du principe d’affectation de la zone commer-
ciale. Il faut enfin disposer d’une patience toute tactique, puisque cinq 
longues années sont nécessaires à la modification du secteur A du plan loca-
lisé de quartier. Le temps de convaincre la CIA et le conseiller d’État de la 
justesse des amendements proposés, puis de sécuriser les potentiels de recours 
qui pourraient résulter d’une nouvelle mise à l’enquête.

Cette éthique appliquée du projet conduit à un résultat salué par les 
professionnel·les de la ville. On se félicite de ce que le mandataire et le chef 
de projet soient parvenus à pivoter de 90!degrés l’orientation des bâtiments 
se trouvant sur le secteur A, ce qui crée une tout autre sensation lorsqu’on 
marche dans le quartier, ouvrant d’autres vues sur le grand paysage. On note 
que, sans cet engagement, la mixité fonctionnelle du quartier aurait été tout 
autre, que le quartier n’aurait sans doute pas cette urbanité (architecte-urba-
niste, cadre, administration communale).

Plus largement, les arbres sont régulièrement convoqués par le man-
dataire pour mettre en discussion les choix faits par la CIA, singulièrement 
en ce qui concerne l’architecture du mail. Le mandataire, dépité par les 
conséquences de la construction d’un parking souterrain sous la promenade, 
note par exemple sur son bloc, lors de la séance du 8!décembre 2000 avec la 
CIA (Notes de séance CIA 8.12.00) : « Je rappelle que je ne suis fondamen-
talement pas d’accord avec la construction d’un parking sous le mail et [le 
chef de projet du DAEL4] non plus. » Dans le prolongement de cette séance, 
le mandataire adresse, en date du 22!février 2001, un fax au responsable de 
la division immobilière de la CIA pour manifester sa contrariété. Il y rap-
pelle : « Nos points de vue sont divergents sur des aspects importants de 
l’aménagement, notamment sur le traitement du mail piétonnier » (Fax. 
No. 809.16.00). Il accuse : « Dans le cadre du comité de pilotage animé sous 
votre responsabilité, je constate que mes conseils ne sont plus pris en consi-
dération et que des orientations essentiellement économiques prévalent sur 
des aspects qualitatifs » (Fax. No. 809.16.00). Enfin, il prévient : « La perte 
d’une plantation en pleine terre de beaux et grands arbres dans le mail pié-
tonnier constituerait une diminution de qualité très grave pour l’aménage-
ment du [quartier] » (Fax. No. 809.16.00).

4 Département de l’aménagement, de l’équipement et du logement.
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Il reprendra ce même argument dans une note qu’il adresse, en date 
du 4!juin 2001, au groupe de pilotage cette fois, l’adossant à un long exergue, 
mentionnant notamment que :

Les arbres pour beaucoup vivent considérablement plus longtemps que les 
hommes et plus longtemps que les réalisations des hommes. Utilisés pour nos 
besoins matériels et notre agrément, les arbres doivent être respectés, soignés, 
entretenus et ne pas devenir victimes de notre ingéniosité sans limites. (Cour-
rier du 04.06.2001)

Raisonner à la place des enfants

Le mandataire responsable de l’élaboration du Plan d’aménagement des 
espaces extérieurs engage donc dans son travail une vision de la ville ; il 
conduit son mandat « en conscience », c’est-à-dire qu’il met à l’épreuve la 
cohérence du PLQ, conformément à des savoirs métiers et une éthique pro-
fessionnelle. Il est soucieux de la topographie, il vérifie les tracés des routes, 
multiplie les visites de sites, s’inquiète de la santé des arbres, travaille la pla-
nification des rez-de-chaussée. Partageant la même conception de ce que 
doit être un quartier de ville en ce début de XXIe siècle que le chef de projet 
du DAEL, il vérifie, expertise, argumente, négocie, bataille. L’étude des 
archives du projet atteste de cet engagement. Les compulser permet de 
prendre la mesure de la complexité du projet en urbanisme. On y prend 
conscience du nombre de porte-paroles mobilisés pour faire parler le site, 
avancer et corriger le projet : les inventaires commandés, figurant à son 
cahier des charges, par le bureau mandataire sont une manière de donner la 
parole aux arbres ou au patrimoine ; les interactions avec l’Office cantonal 
des transports et les TPG sont une manière de donner la parole aux trans-
ports publics ; les rencontres sur site pour envisager la place optimale des 
mâts nécessaires à l’alimentation électrique des trolleybus font parler l’in-
frastructure. Ces différents récitants du projet urbain sont régulièrement 
convoqués par le groupe de pilotage qui décide de ce qui est pertinent ou 
non, désignant, en somme, le légitime.

Or, paradoxalement, dans cette profusion de récitants, les enfants sont 
absents. Si le Conseil d’État en faisait une dimension de l’exemplarité du 
projet, ils restent dans la tache aveugle du projet mis en œuvre. Tout au plus 
apparaissent-ils comme la source de complications inutiles, pour lesquels il 
existe des expédients. Faut-il un espace public généreux qui permette aux 
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enfants de jouer en sécurité ou tout simplement de se déplacer sans surveil-
lance dans la ville, pour y gagner une autonomie ? Faut-il plutôt prioriser les 
trolleys ? Les notes du mandataire qui font suite à une visite sur site le 
12!octobre 1999, relayant la déclaration d’un représentant des TPG, per-
mettent de répondre :

Zone 30 km/h -> toutes les priorités à droite sont restaurées. Les TPG ne sont 
pas gênés, mais ils doivent conserver leur priorité. Tout le monde croit que 
l’on peut laisser les enfants dehors ! Les passages piétons sont maintenus dans 
la zone 30 km/h. (Notes de visite du 12.10.1999)

L’implicite de la remarque est sans ambiguïté. La ville n’est pas un 
espace construit pour que des enfants y jouent sans un minimum de cadre. 
C’est à partir de ce postulat qu’il convient de mettre en œuvre les règles d’ur-
banisation, de hiérarchiser les usages de la voirie, de peser les intérêts.

On retrouve le même schème mental alors que le comité de pilotage 
réfléchit à l’aménagement du square central du quartier. Celui-ci fait l’objet 
de plusieurs discussions dans le cadre des séances de coordination du comité 
de pilotage. Le Procès-verbal de la séance du 22!février 2002 rend compte d’un 
échange relatif aux coûts de son aménagement :

[…] la pente de la surface est conservée en pleine terre […] Un problème se 
pose en effet à l’angle est, le muret projeté par les architectes atteignant une 
hauteur de 2!m. avec des implications au niveau de la sécurité, des coûts et de 
l’esthétique. (Notes de visite du 12.10.1999)

« Le bassin » de rétention est particulièrement problématique, notamment 
en raison du coût important. Le président du comité insiste pour que « des 
recommandations contraignantes soient données aux architectes » (Notes de 
visite du 12.10.1999).

Le représentant du DAEL en profite alors pour « souleve[r] la ques-
tion du statut du square et s’interroge sur la façon dont il sera utilisé par 
les habitants » (Notes de visite du 12.10.1999). La CIA explique, en 
réponse, qu’« il s’agira d’un espace de loisirs informels, un certain nombre 
de jeux étant prévu dans le parc public situé à proximité » (Notes de visite 
du 12.10.1999). Il est entendu en somme que de vastes espaces étant 
prévus non loin, les enfants du quartier iront y jouer, ménageant la tran-
quillité du voisinage.

Le 22!mars, le comité revient sur la question du square pour un point 
d’avancement qui ne fait état que de questions relatives à la topographie et 
aux coûts. Le 12! octobre, on évoque des questions de réglages avec les 
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immeubles riverains. Des considérations financières, mais aussi l’anticipa-
tion d’usages supposés cloront définitivement la discussion.

On avait ce qu’on appelle un portique […], une surface qui aurait été abritée 
[…] qui permettait d’éviter cette espèce de descente abrupte de la façade et 
qui aurait effectivement […] unifié tous les immeubles, avec des locaux com-
muns et des activités!… [Et] malheureusement, le maître d’ouvrage ne nous a 
pas laissé la possibilité de faire ce qu’on avait proposé […] pour des raisons 
financières! … et ça c’est important! … ils avaient peur que des locataires 
balancent des mégots de cigarette […]. (Architecte-urbaniste)

Dans la pesée spontanée des intérêts entre tranquillité des riverain ·es et 
autonomisation des enfants ou entre circulation et appropriation enfantine 
de la voirie, les arbitrages sont faits au regard d’une pyramide de besoins 
collectifs conforme aux standards du métier, une hiérarchie qui, normalisée, 
est difficile à remettre en question. On a beau rappeler l’existence des enfants, 
on ne leur trouve pas de porte-parole. Pourtant, je l’ai évoqué, de nombreux 
actants du projet ont été portés au statut de récitants.

Si l’on traduit cela dans un langage qui est celui de la qualité, on peut 
dégager certains principes qui expliquent l’espace produit : une ville de qua-
lité priorise la bonne desserte d’un quartier et la tranquillité du voisinage, 
c’est pourquoi les enfants y joueront sous surveillance ou dans l’espace spé-
cifiquement créé à cet effet. Ce même principe de tranquillité du voisinage 
semble d’ailleurs avoir joué au moment de l’aménagement des espaces publics 
entre les immeubles de la CODHA5 et de la SCHG6, puisque le choix des 
aménagements semble s’être fait en grande partie « pour éviter que les enfants 
y jouent » (cadre, coopérative d’habitation). L’important ici est que ces arbi-
trages se fassent toujours au regard d’une conception du bon fonctionne-
ment de l’espace urbain, d’une expertise assurée qui conduit à saisir immé-
diatement le « besoin » au regard d’une expérience et d’une socialisation 
professionnelle. Il ne s’agit aucunement de discriminer les enfants. Ils ne font 
tout simplement pas partie des dimensions prioritaires de la planification 
et de la réalisation. Malgré la bonne volonté manifeste des acteurs, le 
résultat se révélera insatisfaisant au moment de la mise en service du quar-
tier, avant que les aménagements ne se développent progressivement par la 
suite (Dessin 2 et Photo 11).  

5 Coopérative de l’habitat associatif.
6 Société coopérative d’habitation de Genève.
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Dessin 2 : Notes personnelles du mandataire, séance du comité de pilotage du 27.02.2004.
Source : Séance du 27.02.2004. Coord. pilot., Archives d’architectures de Genève, Fonds Jean-
Jacques Oberson.

Photo 11 : « Le quartier qui ne laisse pas les enfants jouer dehors »  
(Tribune de Genève, 24-25 juin 2006).
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Les enfants finissent par devenir des jeunes

Ainsi, plus de quinze ans après l’inauguration du quartier, on retrouve ce 
même motif lorsque l’on questionne les habitants (Jolimay et al. 2021). Si 
l’on s’y sent globalement bien, si l’on se félicite de pouvoir « laisser aller les 
enfants seuls à l’école » (habitant·e), si l’on estime rétrospectivement qu’« avec 
des enfants en bas âge, c’était le quartier idéal » (habitant·e), on relève toute-
fois qu’on

a [dû] insist[er] avec les régies pour mettre un petit parc pour les enfants. Ils 
étaient très réticents, ils ont dit : « Non, non, c’est pas notre rôle ». Et on a dit : 
« Oui, oui, vous avez construit une sorte de carré au milieu, un bâtiment, 
maintenant il faut un emplacement pour les enfants ». (Habitant·e, cadre asso-
ciation)

Certains ménages avec enfants proposent d’ailleurs diverses autres améliora-
tions du quartier, tant du point de vue « des jeux pour les enfants »!– notam-
ment pour « les enfants de plus de 5!ans » (habitant·e, cadre association)!– 
que des aménagements pour les adultes, tels que « terrasses communes », 
« espaces pour les grillades », « couverts » (habitant·e, cadre association). Mais, 
à bien choisir, les espaces pour les enfants leur semblent prioritaires, ce à plus 
forte raison que les adultes ont la possibilité de passer plus de temps hors du 
quartier, alors que la mobilité des enfants subit plus de contraintes.

Ce motif se prolonge dans les réflexions actuelles sur la place « des 
jeunes » dans le quartier. Le quartier compte en effet parmi ceux qui ont la 
plus grande densité d’adolescent·es dans le canton (cadre, administration 
communale). L’occupation de l’espace public par les « jeunes » est propor-
tionnée à cette densité, ce qui n’est pas sans susciter des conflits d’usages. La 
figure discursive des « groupes de jeunes », bruyants ou visibles (trop, selon 
certains) est un invariant des récits recueillis auprès des adultes. De fait, si les 
usages d’un quartier par des enfants avaient peu été thématisés lors de l’éla-
boration du Plan d’aménagement des espaces extérieurs, ceux des adoles-
cent·es!– qui étaient un jour les enfants en question!– n’ont pas plus donné 
lieu, selon les informations recueillies, à une élaboration lors de ces phases 
préliminaires.
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En deçà des bonnes intentions, le retour du refoulé normatif

Le cas de ce quartier genevois est intéressant. Les objectifs politiques sont 
ceux d’une réalisation de qualité. Le mandataire retenu pour mettre en œuvre 
le plan travaille effectivement à ce que le quartier soit une réalisation modèle. 
Le chef de projet délégué par l’État poursuit les mêmes objectifs. Les archives 
attestent de leur connivence et entente. Ils partagent une vision similaire de 
ce que doit être la ville. Souvent, ils doivent négocier ensemble contre le 
principal opérateur du projet. Or, sur un point la réalisation est en deçà de 
la planification. On peine à saisir le point de vue d’un quartier, les besoins, 
les usages qui sont ceux des enfants. Cela conduit à une controverse d’amé-
nagement dont le canton a le secret et qui animera la presse locale. De 
manière plus hypothétique, on peut lire une conséquence dans cette insen-
sibilité au point de vue des enfants dans les débats actuels (au tournant des 
années!2020) sur la place des jeunes dans le quartier.

Mon interprétation est que, en dépit des meilleures intentions, quelque 
chose du syndrome Modulor7 se réinvente dans la planification et la concep-
tion de la ville. Non pas que l’on soit resté moderniste, mais simplement 
parce qu’on pense la ville à venir à partir de préconceptions!– héritées d’une 
formation, d’une socialisation professionnelle au long cours, de plus de 
« trente ans de métier » parfois (architecte-urbaniste, collaborateur·trice, 
administration communale)!– de ce que doit être l’urbain. On y esquisse une 
manière de vivre en ville qui est déterminée par des préceptes issus des théo-
ries de la ville. Or, ces préconceptions et ces préceptes nuisent parfois à la 
bonne saisie de la diversité des modes de vie. D’ailleurs, la question d’un 
« urbanisme des modes de vie » est récente dans la programmation urbaine 
(Thomas 2014).

Cette résurgence du syndrome du Modulor (au sens ici d’une diffi-
culté à penser ce qui est dans un entre-deux, à la fois proche et distant) est, 
de mon point de vue, susceptible de nuire à ce que certains appellent 

7 Le Corbusier pensait son architecture à partir d’un référentiel spécifique, le Modulor, être mas-
culin de 1 m 83, dont le nombril culminait à 1 m 13 du sol. Le Modulor déterminait les pro-
portions des unités d’habitation corbuséennes de la même manière que des besoins standardisés 
(produire, reproduire, consommer, circuler) définissaient le zonage des activités dans la ville. Par 
syndrome Modulor, j’entends une manière de penser l’espace par abstraction, en homogénéisant 
les usages attendus. Il s’agit bien entendu d’un abus littéraire que j’assume le temps d’un texte, 
sans prétendre que la vision corbuséenne de la ville fût aussi simple.
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aujourd’hui la « qualité urbaine et sociale des quartiers », car elle rend imper-
ceptibles les façons de vivre et d’habiter non anticipées par les modèles en 
cours à un certain moment de l’histoire de l’urbanisme. Peut-être est-ce un 
peu pour cela que les habitant·es et usager·ères rencontré·es, tout en mani-
festant les bons côtés de la vie dans leur quartier, sont en demande d’un 
urbanisme moins sûr de lui, ouvert à ce que Thierry Paquot (2000) a appelé 
l’« accueillance », c’est-à-dire une capacité à ménager une place à l’inattendu, 
au non concevable.

Une planification attentive aux différences comme solution 
aux apories de l’entre-soi ?

J’ai tenté, dans ce chapitre, d’identifier les modèles urbains qui président à 
l’action des professionnels de l’urbanisme pour comprendre comment les 
différences sont appréhendées dans le cadre d’un projet d’aménagement. 
L’hypothèse sous-jacente était que ces modèles sont à l’origine de biais, expli-
quant que, tout en travaillant à faire de son mieux, on néglige certains usages 
spécifiques. Je me suis intéressé aux différents-portes paroles activés dans le 
cadre d’un projet emblématique de l’histoire genevoise de l’urbanisme, me 
demandant : qui fait-on parler ? Comment le fait-on parler ?

Le postulat était ici qu’il ne peut y avoir une planification aux diffé-
rences qu’à la seule condition d’un pluralisme linguistique au sens de Mikhael 
Bakhtine (1978) : la ville des différences ne peut être produite qu’à partir 
d’une polyphonie des voix. Le présent ouvrage plaide en tout cas pour une 
ouverture plus généreuse au débat interdisciplinaire et interprofessionnel. En 
l’espèce, c’est l’absence de porte-parole des enfants qui conduit à ce que leurs 
besoins soient mésestimés. De ce point de vue, ce chapitre rejoint, dans sa 
conclusion, l’une des préconisations de la clinique d’analyse sociale du 
Département de sociologie de l’Université de Genève (Waeber et al. 2023), 
celle de « renforcer la représentativité́ des différences dans les pratiques déci-
sionnelles de l’urbanisme ».

Ce renforcement pourrait s’adosser aux compétences des différents 
services concernés par le projet urbain. Mais elle bénéficierait sans doute de 
l’activation, dans tout projet d’aménagement et d’urbanisme, des divers délé-
gué·es qui, dans les administrations cantonales ou communales, ont pour 
métier de se soucier des « autres », saisis dans leurs différences, c’est-à-dire de 
tout le monde. Plus généralement, c’est proprement une nouvelle culture 
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aménagiste qu’il s’agit d’impulser qui permette d’éviter une certaine misère 
de l’entre-soi, qui s’insinue dès lors que des personnes socialisées dans un 
même contexte pensent de concert aux bien-être de tous·tes et de chacun·e.
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